
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11999

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Îles françaises Hunter et Matthew
Question écrite n° 11999

Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur l'avenir français des îles
Hunter et Matthew, dans l'archipel de la Nouvelle-Calédonie. Ces îles font officiellement partie des territoires
français depuis 1929, malgré leur découverte plus d'un siècle plus tôt. Ces îles ont fait l'objet de contestation de
souveraineté avec le Royaume-Uni de 1965 jusqu'en 1975, année au cours de laquelle la France y installe une
plaque marquant sa souveraineté. Depuis, la France organise des expéditions militaires sur place, signe d'une
occupation régulière par les forces armées et depuis 1981, un bâtiment météorologique y a été installé par la
direction de la météorologie nationale, aujourd'hui Météo-France. Ces terres représentent 1,3 km2 de superficie
terrestre mais surtout une zone économique exclusive de 350 000 km2 relevant du territoire national. Cette ZEE,
plutôt que les îles si précieuses pour la faune et la flore, attire l'attention du Vanuatu depuis 1980, lequel
multiplie les actes de provocation depuis 1983. La présidence de la République avait fait part d'un communiqué
de presse, publié le 23 juillet 2025, indiquant que le Président de la République souhaitait dialoguer de façon «
transparente » sur les « questions de souveraineté » et « de délimitation maritime », avec pour objectif de «
parvenir à une résolution amiable ». Il l'interroge donc sur la transparence des échanges et souhaite savoir s'il
est envisagé de renoncer à la souveraineté française sur ces territoires d'outre-mer, allant à l'encontre de
l'article 5 de la Constitution de la Ve République sur le rôle du Président de la République.
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